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Actualité 
Compte tenu de l'urgence et de la gravité de l'actualité éolienne, nous suspendons nos articles en cours (sur la 

Châsse de l'Abbaye et sur la Noxe)  jusqu'au numéro de juillet/août et de même, nous avons décidé de 
reporter la Fête du Bief, prévu en juin, au mois de septembre. 

L e 15 janvier 2019 s'est ouvert une page cruciale de l'histoire de notre village, avec l'acceptation inconsidérée du 
développement d'un deuxième parc éolien sur la commune, par le maire de l'époque approuvé par seulement 

deux conseillers présents et deux procurations (dont une d'un conseiller directement intéressé au projet !).
Nous ne reviendrons pas sur la légèreté de cette décision, ni sur ce qu'elle révèle d'ignorance du sujet et de ses 
conséquences. De nombreux élus de la région se sont fait piéger dans des circonstances analogues et ont cédé au 
"chant des sirènes" des VRP de l'éolien qui avouaient que "dans la Marne, çà rentre comme dans du beurre".

Mais si "l'erreur est humaine", "persévérer est diabolique" et on ne peut excuser nos élus de s'être obstiné à 
défendre ce projet pendant près de trois ans,  CONTRE leurs administrés et en refusant tout autant  de les 
informer que de les écouter. Le seul critère pris en compte était le bénéfice (bien hypothétique) du projet pour les 
finances communales, tout le reste n'était que "préjugés et peur du progrès".

Quatre  ans  plus  tard,  la  Marne  est  en 
passe de devenir le département le plus saturé de 
France,  avec  plus  de  500 éoliennes  en  service, 
bientôt mille si tous les projets se réalisent, et le 
rejet de cette invasion qui bouleverse et défigure 
notre région est chaque jour plus unanime.

Mais malgré toutes les manifestations de 
l'opposition  des  Nigellois  (pétition  de  notre 
association, rejet du projet lors des trois réunions 
de  "concertation",  vote  négatif  à  76,7%  des 
habitants  de  Nesle,  vote  également  négatif  de 
Bouchy-Saint-Genest et des Essarts-le-Vicomte) le 
projet a suivi son cours et les gentils partenaires 
du début, qui attachaient tellement d'importance 
à  l'"intégration  paysagère"  du  projet,  avec  des 
machines qui ne devaient pas dépasser 150 mètres 
de haut, ont fait place à de cyniques envahisseurs 
pour qui nous sommes à peu près ce que devaient 
être les indiens d'Amérique pour les colons de la 
ruée vers l'ouest :  des minorités gênantes qu'on 
repousse toujours plus loin et qu'on essaie dans un 
premier temps d'amadouer,  parce que c'est  plus 
économique, avant de les réduire par la force s'ils 
retardent la marche du "progrès". 

Aujourd'hui,  les masques sont tombés et 
nous avons été punis de notre mauvaise volonté 
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par le changement d'échelle du projet : passage de 
19 à 30 MégaWatts de puissance installée (5 fois le 
parc  de  la  Bertine  !),  avec  des  machines  de  184 
mètres de haut (qui trahissent l'engagement écrit 
de Mme Delphine Henri, en 2019, de limiter leur 
hauteur à 150 mètres) et des rotors de 155 mètres de 
diamètre,  qui  balaieraient  chacun  une  surface 
équivalente à plus de trois terrains de foot !!!.  

 Mais  tout  n'est  pas  perdu  pour  autant, 
comme peuvent en témoigner nos amis des Essarts 
et de La-Forestière qui ont remporté une première 
victoire  avec  l'avis  défavorable  du  commissaire 
enquêteur sur le projet d'extension du parc Porte 
de  Champagne.  Le  rejet  de  ce   développement 
anarchique  des  énergies  renouvelables  dans  nos 
campagnes  rejoint  le  profond  mouvement 
d'opposition à une politique nationale toujours plus 
autoritaire  et  anti-démocratique.  Développement 
des EnR et réforme des retraites : même combat !

Et  la  crise  économique  consécutive  à  la 
guerre en Ukraine, en renchérissant fortement les 
prix de l'énergie et des transports, a mis à mal le 
modèle  économique  de  l'industrie  éolienne:  une 
augmentation des coûts de plus de 30% a mené les 
leaders du marché Vestas et Général Electric à des 

pertes record en 2022 et Siemens/Gamesa, "notre" envahisseur, a cessé toute activité dans l'éolien terrestre en 
bradant son portefeuille de projets à l'écossais SSE.

Les exemples venus de l'étranger comme de notre pays nous montrent que pour l'éolien, surtout terrestre, 
"ça coince de partout", malgré l'agressivité des promoteurs et la loi d'accélération du développement des énergies 
renouvelables. Bravant ces lois d'exception, les commissaires enquêteurs "osent" de plus en plus d'avis négatifs, et 
même les rejets de parcs éoliens par les préfets se 
multiplient.
Pour nos tout-puissants dirigeants,  qui  ont déjà 
dû  avaler  leurs  chapeaux  sur  la  question  du 
nucléaire,  impensable  de  se  dédire  trop 
rapidement  sur  les  EnR.  Il  faut  donc  faire 
semblant de continuer à développer ces énergies 
ruineuses  et  inefficaces  pendant  un  certain 
temps, pour l'image de Jupiter et de sa clique. 

D'où  l'importance  de  cette  enquête 
publique pour les habitants de Nesle, car il serait 
tragique  d'être  les  dernières  victimes  de  ce 
calendrier  et  de  voir  notre  environnement 
définitivement ravagé au nom d'une politique qui 
sera bientôt abandonnée.

Alors mobilisons-nous pour que  M. 
Alain  Jaquinet,  commissaire  enquêteur, 
reçoive  entre  le  6  juin  et  le  17  juillet  un 
maximum de contributions de tous ceux, 
Nigellois, voisins et amis, qui ont compris 
q u e  c e  p ro j e t  d e  p a rc  é o l i e n  g é a n t 
représente  la  plus  grave  menace  qui  ai 
jamais  pesé  sur  l'avenir  de  notre  beau 
village.  
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Alerte à l’enquête publique 

L a nouvelle que l’on espérait ne plus 
recevoir  est  arrivée  :  l’enquête 

publique,  dernier  espoir  contre  le  projet 
d ’ implantat ion  d u  Pa rc  é o l i e n  d e s 
Champeaux,  aura  lieu  du  6  juin  au  17 
juillet  2023.  Les  quatre  permanences  du 
commissaire enquêteur se dérouleront le mardi 
6 juin de 10h à 13h à Nesle, le mardi 20 juin de 
10h  à  13h  à  Nesle  et  de  14h00  à  16h30  aux 
Essarts, le mardi 11 juillet de 10h à 12h à Nesle.

Dès février 2019, Gérard Vogler alertait sur ce 
projet que l'ancien conseil municipal avait voté 
"en  douce"  et,  rejoint  par  un  petit  groupe  de 
Nigellois,  créait  l'association  qui  produira  une 
vingtaine  de  lettres  mensuelles  pour  dénoncer 
les dangers de l'éolien. 
Depuis 2021, ce sont les Nouvelles de Nesle qui 
vous informent sur les risques encourus avec le 
développement anarchique des projets éoliens et 
de méthanisation.

Le numéro des Nouvelles de mai 2021 (n°2), vous 
parlait de la densité record d’éoliennes dans la 
région, le département et le sud-ouest marnais, 
de l’encerclement de Nesle avec les éoliennes de 

la Bertine et le nouveau projet des Champeaux, et des risques et nuisances liés à cette implantation.
Dans  le  prolongement,  nous  vous 

expliquions dans le numéro 4, les inégalités 
de répartition et la saturation exceptionnelle 
de la nôtre.

 
En  septembre,  nous  évoquions  une 

législation  française  déficiente  et  obsolète 
réglementant  l'éloignement  des  éoliennes 
aux habitations, inchangée depuis 2010 alors 
que les machines ont doublée de taille. Dans 
les Nouvelles n°6, nous vous présentions, les 
désastres  énergétiques,  financiers,  les 
fraudes  générées  par  l’énergie  verte,  et  le 
recours  aux  énergies  fossiles  pour  palier  à 
l'intermittences des énergies renouvelables.

Notre numéro 7  de novembre 2021 
était  consacré  au  projet  des  Champeaux 
modifié, présenté lors de la réunion publique 
du 26 octobre, très éloigné du projet initial.

Les Nouvelles de janvier 2022 faisait 
le  point  sur  le  compte  rendu  de  cette 
réunion.

En  févr ie r,  nous  abord ions 
l ’ acceptab i l i té  des  pro je t s  dans  l e 
département,  l'invasion  du   sud-ouest 
marnais et évoquions les nuisances sonores 



    Numéro 25 MAI 2023    

des  éoliennes.  Le  numéro  suivant  faisait  
écho au scandale du démantèlement éolien.

La nouvelle proposition de loi pour 
arrêter  l’implantation  anarchique  des 
éoliennes  vous  était  présentée  dans  le 
numéro 12.

Le numéro 14 de juillet, vous parlait 
des dangers du Repowering", remplacement 
des vieilles éoliennes par des machines deux 
fois  plus  grandes  sans  nouvelle  enquête 
publique.

Le numéro 16 évoquait l’invasion de 
l’éolien et les pannes de vents qui réduisent 
sa  production,  en  faisant  peser  un  coût 
tou jours  p lus  important  sur  les 
consommateurs.

Le  numéro  d’octobre  sensibilisait 
aux  enquêtes  publiques  réalisées  pour  les 
projets des communes voisines avec, dans le 
numéro  suivant  un  argumentaire  pour  les 
contributions à l’enquête publique du projet 
Porte de Champagne 2.  Rappelons ici  que 
les  contributions  à  cette  enquête  publique 
ont  abouti  à  un  avis  défavorable  par  le 
commissaire enquêteur.

Les nouvelles de décembre 2022 faisaient 
le point sur cette mobilisation à l’enquête 
publique,  sur  l’amendement  inscrit  dans 
le code de l’environnement pour prendre 
e n  c o m p te  l e  n o m b r e  d ’ é o l i e n n e s 
i n s t a l l é e s  e t  v o u s  p r é s e n t a i t  l e s 
incohérences de la transition énergétique, 
suivi  dans  les  nouvelles  suivantes  de 
j a n v i e r  2 0 2 3  d e s  c o n c l u s i o n s  d u 
commissaire enquêteur.
Le  numéro  22  de  février,  vous  informait 
du  retrait  de  Siemens/Gamesa  et  du 
changement de promoteur pour le projet 
éolien des Champeaux.

Autant d’éléments qu’il sera important de 
développer  dans  vos  contributions  à 
l’enquête  publique.  Nous  reviendrons  en 
détail  dans  le  prochain  numéro,  dès  que 
nous  aurons  connaissance  complète  du 
dossier,  sur  les  différents  éléments  pour 
construire  vos  argumentaires,  comme 
nous l’avions fait pour l’enquête publique 
des  Essarts  et  de  la  Forestière,  enquête 
publique  qui  s’est  conclue  par  un  avis 
défavorable  du  commissaire  enquêteur. 
Trois  quarts  des  Nigelloises  et  Nigellois 
se  sont  prononcés  contre  ce  projet,  leur 
voix, votre voix doit être entendue


